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TEXTE

À la suite du mouvement #MeToo, les violences sexistes et sexuelles
sont deve nues un sujet d’actua lité, à tel point que les agres seurs
sexuels sont consi dérés comme les « nouveaux monstres de
ce siècle 1 ». La parole se libère et les affaires judi ciaires se succèdent.
Ce mouve ment a pris une ampleur telle que la quan tité des
témoi gnages révèle que les violences sexuelles (harcè le ment sexuel,
agres sion sexuelle, viol) touchent un grand nombre de femmes, mais
aussi d’hommes, de tous âges, de toutes classes sociales, victimes
d’un système qui ne les a, trop long temps, pas assez écoutés. L’affaire
Bétharram, l’affaire Mazan et plus récem ment l’affaire Epstein font la
une des plateaux. Elles démontrent que les agres seurs sexuels ne
sont pas les monstres que l’on pense perce voir dans nos imagi naires
collec tifs. Ce sont des hommes très souvent quali fiés de « Monsieur
tout‐le‐monde », parfai te ment ordi naires, bien socia le ment inté grés
dans la société. À ce titre, l’affran chis se ment de la parole des victimes
de violences sexuelles et sexistes traduit cette volonté que la honte
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change de camp, autre ment dit, que le déshon neur et la honte pèsent
doré na vant sur les coupables 2.

Le mouve ment propose des trans for ma tions juridiques 3 et
légis la tives tendant à une progres sion dans la prise en charge des
victimes et des agres seurs par le droit pénal et la procé dure pénale.
En effet, les articles 222‐22 et 222‐23 du Code pénal et les lacunes du
système judi ciaire sont souvent dénoncés comme défaillants au
regard du nombre de clas se ments sans suite, de non‐lieux, de relaxes
et d’acquit te ments prononcés. La parole des victimes est perçue
comme insuf fi sam ment entendue, à tel point qu’une
impu nité judiciaire 4 à l’égard des agres seurs sexuels ne cesse rait de
perdurer. Même si le Conseil d’État a affirmé que « les statis tiques du
minis tère de la justice » démontrent qu’il y a « sur cette période
[entre 2016 et 2023] tant du nombre d’affaires trai tées par les
parquets (+ 115 % pour les viols et + 48 % pour les autres agres sions
sexuelles) que du nombre de condam na tions pronon cées (+ 41 % pour
les viols et + 34 % pour les autres agres sions sexuelles) une
augmen ta tion des affaires poursuivies 5 », certaines reven di ca tions
n’ont cessé d’être formu lées, notam ment en ce qui concerne
l’intro duc tion de la notion de consen te ment dans notre Code pénal.
Cette ques tion divise et n’a pas fait l’unani mité en doctrine, entre les
avocats, entre les magis trats, ni même parmi les
asso cia tions féministes 6. En effet, notre droit pénal ne mention nait
pas expli ci te ment la notion de consentement.

2

Pour autant, cela ne voulait pas dire que le non‐consen te ment de la
victime n’était pas pris en compte. Il se dédui sait de la menace, de la
violence, de la contrainte et de la surprise utili sées par l’auteur pour
parvenir à ses fins. Une récente juris pru dence du 11 septembre 2024,
rendue par la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion, avait même
précisé que la surprise est carac té risée lorsque l’auteur profite de
l’état de la victime qui la met dans l’inca pa cité d’exprimer une
quel conque volonté (sidé ra tion). À la suite de nombreux débats, le
6 novembre 2025, la notion de non‐consen te ment a été
offi ciel le ment intro duite dans la défi ni tion pénale du viol et des
agres sions sexuelles 7. Certains ont vu cette loi comme symbo lique,
permet tant de passer de « la culture du viol à la culture
du consentement 8 ». Ainsi, l’article 222‐22 du Code pénal dispose
aujourd’hui que « constitue une agres sion sexuelle tout acte sexuel
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non consenti commis sur la personne d’autrui ou sur la personne de
l’auteur ou, dans les cas prévus par la loi, commis sur un mineur par
un majeur […] ».

En l’espèce, dans l’arrêt du 13 janvier 2025, le prévenu ne contes tait
pas les faits, dès lors que l’appel de celui‐ci ne portait que sur la peine
prononcée. Carac té riser le délit d’infrac tion sexuelle n’a pas posé de
diffi culté, dans l’arrêt du 12 février 2025 rendu par la 2  chambre des
appels correc tion nels de Grenoble. En effet, le prévenu est pour suivi
pour atteintes sexuelles commises par violence, contrainte, menace
ou surprise, pour séques tra tion, et violences n’ayant entraîné aucune
inca pa cité de travail, avec cette circons tance que les faits ont été
commis sur sa concu bine. L’indi vidu ne recon naît pas ce qui lui est
reproché, et ne compa raît pas à l’audience, n’étant pas davan tage
assisté d’un avocat. Pour tant, sa culpa bi lité repose, selon la cour, sur
diffé rents éléments. De nombreux témoi gnages ont pu affirmer que la
victime subis sait des violences physiques et psycho lo giques
régu lières et des faits de séques tra tion par son conjoint. Elle a été
retrouvée par les mili taires de la gendar merie et des pompiers
enfermée dans son appar te ment. Des marques de coups ont
égale ment pu être constatés. Sur les faits d’atteintes sexuelles, le
prévenu a été relaxé, de manière assez surpre nante, en première
instance. La cour d’appel de Grenoble le déclare coupable le 12 février
2025, en dépit de ses déné ga tions. Sa culpa bi lité repose sur les
témoi gnages précis et circons tan ciés de la victime, des consta ta tions
médico‐légales (ecchy mose de la fesse gauche, dans le pli
inter‐fessier, érythème vulvaire et douleur asso ciée) et de la vidéo
filmée par le mis en examen lui‐même, donnant du crédit aux
décla ra tions de la victime.

4

e

Mais alors quelle(s) peine(s) prononcer ? Le quantum et la qualité de
la peine doivent‐ils diverger entre celui qui recon naît les faits,
consti tuant une première étape vers la réin ser tion, de celui‐ci qui ne
recon naît rien, restant dans un déni profond ?

5

Dans ces deux arrêts rendus le 13 janvier 2025 et le 12 février 2025, les
espèces portent sur des situa tions certes diffé rentes, mais
néan moins proches, permet tant d’analyser les peines pronon cées.
Dans la première espèce, le prévenu est condamné pour agres sions
sexuelles sur deux victimes à huit mois d’empri son ne ment ferme au
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regard des circons tances de l’infrac tion et de la person na lité de son
auteur, à une inscrip tion au fichier judi ciaire national auto ma tisé des
auteurs d’infrac tion sexuelles ou violentes, ainsi qu’à une peine
d’inéli gi bi lité. Dans la seconde espèce, un condamné est soumis à
deux ans d’empri son ne ment avec, comme peine complé men taire,
trois ans d’inter dic tion de paraître au domi cile de la victime et
d’entrer en contact avec elle, ainsi qu’une inter dic tion de porter une
arme avec inscrip tion au fichier et une priva tion du droit d’éligi bi lité
pour une durée de cinq ans.

En prin cipe, confor mé ment à l’article 130‐1 du Code pénal, la peine a
pour fina lité « d’assurer la protec tion de la société, de prévenir la
commis sion de nouvelles infrac tions et de restaurer l’équi libre
social ». En effet, la peine a, d’une part, une fonc tion rétri bu tive en
sanc tion nant l’auteur d’une infrac tion. Une loi, une règle sociale a été
violée, la société y répond par une condam na tion destinée à réparer
le trouble et les dommages causés par ce dernier 9. La peine est
préven tive, car le condamné a été sanc tionné au regard d’une faute
qu’il a commise et qu’il devra s’abstenir de repro duire à l’avenir.
Par ailleurs, la peine a une fonc tion utili taire tournée vers la
réin ser tion. En effet, l’article 130‐1 du Code pénal précise que la peine
vise à favo riser l’amen de ment, l’inser tion ou la réin ser tion du
condamné. Autre ment dit, la peine doit favo riser la réin ser tion du
délin quant et prévenir sa réci dive ou la réité ra tion d’une infraction.

7

Pour cela, la peine doit être indi vi dua lisée en fonc tion des
circons tances de l’infrac tion et de la person na lité de son auteur, ainsi
que de sa situa tion maté rielle, fami liale et sociale 10. Même si la
fonc tion de réadap ta tion de la peine n’a jamais été tota le ment
absente des réflexions pénales 11, son rôle préventif et pros pectif n’a
jamais été aussi impor tant qu’aujourd’hui. Par exemple, il a été
intro duit une limite au pouvoir d’indi vi dua li sa tion du juge 12, en lui
inter di sant de prononcer des peines d’empri son ne ment d’une durée
infé rieure à un mois 13. De plus, depuis la loi de program ma tion et de
réforme pour la justice du 23 mars 2019 14, le juge peut être contraint
d’aménager certaines peines priva tives de liberté pronon cées sans
sursis. En effet, confor mé ment, à l’article 132‐25 du Code pénal
« lorsque la juri dic tion de juge ment prononce une peine infé rieure ou
égale à six mois d’empri son ne ment, […] » ou « lorsque la juri dic tion
prononce une peine pour laquelle la durée de l’empri son ne ment
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restant à exécuter à la suite d’une déten tion provi soire est infé rieure
ou égale à six mois », le juge doit prononcer une peine qui sera
« exécutée en tota lité sous le régime de la déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique, de la semi‐liberté ou du place ment à
l’exté rieur ». Cet aménagement ab initio de la peine ne revêt pas le
même carac tère impé ratif, s’agis sant des peines de six mois à un an
d’empri son ne ment, de sorte que l’aménagement ab initio de la peine
ne pourra être prononcée que si « la person na lité et la situa tion du
condamné le permettent ».

Il existe, en effet, diffé rentes alter na tives à la peine priva tive de
liberté permet tant d’éviter l’effet crimi no gène et déso cia li sant de la
prison : la peine de déten tion à domi cile sous
surveillance électronique 15, la peine de travail d’intérêt général 16, ou
encore les peines de stage 17. Ces peines sont en prin cipe alter na tives
à l’empri son ne ment car, en théorie, on ne peut cumuler les peines
prin ci pales de réfé rence avec une peine alter na tive, mais les
excep tions à ce prin cipe sont de plus en plus nombreuses en
pratique. À côté de ces peines alter na tives, il existe des peines de
substi tu tion prévues à l’article 131‐10 du Code pénal, s’ajou tant à la
peine prin ci pale. Certaines sont obli ga toires (inter dic tion de porter
une arme…), pour certaines infrac tions, d’autres sont facul ta tives,
comme c’est le cas pour le suivi socio judi ciaire prévu à
l’article 131‐36‐1 du même Code.

9

Au regard de l’arrêt rendu le 13 janvier 2025 par la cour d’appel de
Grenoble, les moti va tions concer nant la peine ne sont pas
dépour vues de fonde ment. En effet, l’inté ressé est alcoo lique ; il a
tenté et commis des agres sions sexuelles sur deux victimes sous
l’emprise de l’alcool et son casier judi ciaire comporte
17 condam na tions. La peine de huit mois d’empri son ne ment ne peut
être aménagée, au regard de l’article 132‐25 du Code pénal, car la
person na lité et la situa tion du condamné rendent impos sible tout
aména ge ment de la peine — déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique, place ment dans un centre de semi‐liberté ou à
l’exté rieur en raison de son addic tion à l’alcool. Les faits repro chés
sont graves, mais les déci sions judi ciaires doivent non seule ment
« veiller à protéger la victime, mais aussi à soigner l’auteur 18 ».
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Or, force est de constater que toutes les infrac tions commises par
celui‐ci sont liées à l’alcool. Il recon naît les faits, du moins ne les
conteste pas. Il recon naît avoir une addic tion à l’alcool, ce qui
constitue une première étape, certes tardive, dans un processus de
réin ser tion. En exami nant les peines pronon cées à son encontre, on
observe qu’elles sont essen tiel le ment tour nées vers une dimen sion
répres sive et non utili taire. Aucune injonc tion de soin n’a été
prononcée dans le cadre d’une peine de suivi socio‐judi ciaire, ce qui
aurait permis effi ca ce ment de conti nuer à aider celui‐ci à sortir de la
délin quance. Une peine de huit mois d’empri son ne ment ferme, à elle
seule, est bien expli quée par la gravité des faits, mais ne saurait être
suffi sam ment préven tive dans un contexte de surpo pu la tion
carcé rale. Un suivi socio‐judi ciaire, compre nant une injonc tion de
soin, sous le contrôle d’un médecin coor di na teur, aurait pu être une
mesure adéquate. Effec ti ve ment, la personne condamnée était déjà
suivie dans le cadre d’une injonc tion de soin avant d’être placée en
garde à vue, mais c’est une mesure qui aurait pu être renou velée
devant cette juri dic tion d’appel, dans une fina lité de réin ser tion du
condamné, parce qu’en effet, l’injonc tion de soin démontre que le
légis la teur a souhaité réagir diffé rem ment contre les infrac tions
sexuelles et violentes, « la répres sion seule pouvant être regardée
comme insuffisante 19 » pour endi guer cette forme de délinquance.

11

Les peines pronon cées dans l’arrêt rendu par la cour d’appel de
Grenoble le 12 février 2025 sont assez légères au vu du nombre de
quali fi ca tions rete nues à son encontre. Cela peut s’expli quer par le
fait que le condamné n’a que quatre mentions sur son casier judi ciaire
pour des faits autres (délits routiers et des infrac tions en matière de
stupé fiants) ; par ailleurs, le dernier rapport du service péni ten tiaire
d’inser tion et de proba tion conclut que la personne mise en cause a
respecté les contraintes judi ciaires en milieu libre, qu’elle montre une
image de personne auto nome, et qu’elle est soutenue par sa famille
— attes tant une certaine inté gra tion sociale et profes sion nelle. La
victime est égale ment protégée de son auteur par une inter dic tion de
paraître et de contact. Toute fois, au regard de la gravité des faits,
cette inter dic tion aurait dû être prononcée pour une durée
supé rieure à trois ans, par exemple cinq ans, permet tant à la victime
de ne pas vivre dans la peur quoti dienne d’être confrontée à
son auteur.
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Mais en réalité, comment faire lorsque la cour est face à un indi vidu
qui ne tire aucune consé quence de sa condam na tion en première
instance, qui ne prend pas la peine de compa raître devant les juges,
alors même qu’il fait appel du juge ment ? Son absence totale de
remise en ques tion et de prise de conscience de la gravité des faits
qui lui sont repro chés, conduisent la cour à prononcer une peine
d’empri son ne ment ferme, certes, mais quel est l’impact et le sens
d’une peine priva tive de liberté, sans peine tournée vers une
réin ser tion ? Des études « démontrent qu’un homme violent réci dive
s’il ne béné ficie pas de soins 20 ». Il existe de nombreux stages et
dispo si tifs d’évic tion du conjoint violent qui sont effi caces mais qui
doivent être encore développés 21. Une peine de stage en complé ment
de la peine prin ci pale consti tue rait une réponse adéquate pour
pousser le condamné à entre prendre une démarche de remise en
ques tion et de réin ser tion. Les stages de sensi bi li sa tion offrent, en
effet, une possi bi lité de médi ta tion sur la place de chacun et chacune
dans un couple, ainsi que des réflexions sur le passage à l’acte violent,
ou sur ce qui a pu les conduire à les rendre violents.

13

Au regard de son compor te ment, la prison est peu propice à ce que
l’indi vidu se rende compte de la gravité de la situa tion, d’autant plus,
que l’expert psychiatre n’a, certes, pas relevé de traits psychia triques,
ni de perver sité qui attes te rait d’une certaine dange ro sité chez le
condamné, mais il préco nise, tout de même, un suivi psycho lo gique
et une injonc tion de soin en cas de condamnation.

14

Il faut agir au plus près des violences, au plus près des auteurs, pour
éviter qu’il y ait d’autres victimes — victimes de violences conju gales
et d’agres sions sexuelles, enfer mées dans un méca nisme d’emprise.
Une autre peine complé men taire telle une peine de stage aurait été
adéquate au regard des faits de l’espèce. Il existe diffé rents types de
stage comme le stage de respon sa bi li sa tion pour la préven tion et la
lutte contre les violences au sein du couple et sexistes. Ces stages
sont aux frais des parti ci pants et durent géné ra le ment une journée et
demi, voire deux. De nombreux profes sion nels inter viennent :
juristes, membres d’asso cia tion, psycho logues… Les parti ci pants
arrivent souvent avec un senti ment de honte et d’injus tice, ne
compre nant pas le sens de la loi. Le stage vise à les respon sa bi liser en
les infor mant sur le droit, sur la loi, en les sensi bi li sant aux
addic tions, en les confron tant aux témoi gnages de victimes ou encore
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RÉSUMÉ

Français
Au regard, du contexte de surpo pu la tion carcé rale, de la libé ra tion de la
parole des victimes de violences sexistes et sexuelles, d’une volonté
géné rale d’une peine tournée essen tiel le ment vers de l’empri son ne ment
ferme, comment juger un auteur afin d’éviter qu’il ne réci dive,
confor mé ment aux articles 130‐1 et 132‐19 du Code pénal ?
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